
  

Accompagnement social et psychologique : 

En cas de difficultés personnelles psychologiques et/ou financières graves, les élèves/étudiants 

peuvent s’adresser à leur référent pédagogique ou à la coordinatrice pédagogique qui pourra les 

orienter le cas échéant et/ou en réfèrera à la directrice de l’institut. 

 

Plusieurs aides pourront vous être proposées :  

 

* Le Centre Communal d’Action Sociale de Neufchâteau 

Service social de proximité 

Maison du CCAS 

5 square des Anciens d’Indochine 

88300 NEUFCHATEAU 

03.29.95.61.20 

Aide provisoire de logement d’urgence à titre gratuit.  

 

* Maison de la Solidarité et de la Vie Sociale  

du Conseil Département des Vosges 

39 rue Jules Ferry 

88300 NEUFCHATEAU 

03.29.94.02.84 

 

C’est à la fois un lieu et un service qui regroupe des professionnels de plusieurs métiers 

sociaux et médicaux. C’est un lieu d’accueil, d’information, d’orientation, d’évaluation et 

d’accompagnement des personnes en difficultés ponctuelles ou durables, qui peuvent être 

familiales, économiques, relationnelles, ou psychologiques. 

 

* Le psychologue du travail du CHOV est Monsieur Ludwig MULLER.  

 

* La plateforme téléphonique du CNA est en place et vous trouverez au lien suivant les 

informations la concernant : https://cna-sante.fr/plateforme  

 


